Lendemains incertains au Tchad

ETAT FRAGILE, POUVOIR AUX ABOIS
Par Manassé Aboya Endong(
Le Tchad vit depuis quelques temps une situation à la fois complexe et dramatique. Malgré l’accord de cessez-le feu signé le 23 décembre 2006 à Tripoli entre Idriss Déby Itno, le Chef de l’Etat tchadien, et Mahamat Nour Abdelkrim, le chef des rebelles. En effet, tout a commencé à se détériorer pour N’djamena le 30 mars 2006, lorsque le chef d'état-major de l'armée de terre tchadienne a péri lors des affrontements ayant opposé des soldats de ce pays à un mouvement armé entré brusquement en rébellion. Sans insister particulièrement sur le fait que le Général Abakar Youssouf Itno était le neveu du chef de l'Etat tchadien, la charge politique de cette énième tragédie est avant tout une affaire de calendrier. En effet, quelques jours plus tôt, le 14 mars précisément, Idriss Déby Itno affirmait avoir "mis un terme à tous les désordres créés par les aventuriers" dans son pays. L'homme fort de N'djamena entendait ainsi reprendre les choses en main avant de mettre en branle, contre vents et marées, la machine de sa réélection. Une machine dont l'assemblage remonte à plusieurs années
. Aussi la mort de son neveu ne pouvait-elle donc pas gripper le processus car la campagne pour la réélection assurée du candidat sortant avait été lancée, à la date prévue, le dimanche l2 avril 2006. 

Pouvait-il en être autrement ? Absolument pas. A l’instar de ses partisans et de ses partenaires, ses adversaires et ses ennemis ont eu le temps de l'apprendre : Idriss Déby Itno n'a effectivement jamais eu l'intention de quitter le pouvoir. S'il avait envisagé une telle éventualité durant tout son règne, il n’aurait pas été en course pour sa récente réélection. Tant le Tchad est plongé depuis longtemps dans des contradictions paradoxales
, mais surtout annonciatrices des lendemains incertains. Avec à la clé, un Etat fragilisé et un pouvoir manifestement aux abois. Cela  pour au moins sept raisons.

1- La Constitution de toutes les discordes

Dès l’entame de sa seconde réélection en 2001, Idriss Déby Itno avait assuré le monde entier qu'il ne modifiera pas la Constitution de mars 1996. Cette loi fondamentale, fruit de la conférence nationale de 1993, limite à deux le nombre de mandats présidentiels et fixe une limite d'âge pour les candidats à la magistrature suprême. Sur la base de cet engagement, nombre de leaders politiques avaient décidé, par compromis, de collaborer avec le nouvel élu. C’est notamment le cas de l’ancien chef de l’Etat Lol Mahamat Choua, qui conclut même un accord avec l’homme fort de N’djamena. Une chose qui était inimaginable hors la promesse de respecter la Constitution, particulièrement en matière de limitation du nombre de mandats présidentiels.

Il fallut bientôt comprendre que cette promesse était électoraliste, et donc n'engageait que ceux qui y avaient cru. En décembre 2004, le congrès ordinaire du parti au pouvoir, selon le vœu "spontané" des militants, réclamait la modification de la Constitution de 1996. L'onde de choc était alors telle que le parti lui-même, voire des compagnons de lutte du Président Idriss Déby Itno, en étaient tous affectés. Le colonel Ahmat Hassaballah Soubiane, ambassadeur du Tchad aux Etats-Unis, commettait même une lettre incendiaire dans laquelle il dénonçait ce qu’il qualifiait de "dérive  dictatoriale". Quant aux frères Erdimi, neveux du Président et considérés comme des ‘’Raspoutine’’ du régime, ils avaient été écartés des travaux du congrès à cause de leur hostilité à la révision de la Constitution.

Quelques jours plus tard, l'Assemblée nationale, dominée aux 2/3 par le parti au pouvoir et ses alliés, se prononçait sans grande surprise en faveur de la nouvelle Constitution. Conséquence immédiate : une vingtaine de partis, dont certains venaient tout juste de rompre leur alliance avec le parti au pouvoir, suite à ce choix, se regroupaient au sein de la Coalition des partis politiques pour la défense de la Constitution
. La Coalition, estimant que le "consensus né de la conférence nationale de 1993 est brisé par l’adoption de ce projet de Constitution", décidait de boycotter l'ensemble du processus électoral. C’est-à-dire à partir du recensement devant aboutir au referendum et à l'adoption de la nouvelle Constitution, puis à l'élection présidentielle proprement dite.

De son côté, Ngarlejy Yorongar, député fédéraliste considéré comme le chef de l’opposition radicale au régime, appelait ses militants à se faire recenser, mais les invitait en même temps à boycotter le referendum. La société civile rejoignait en bloc le mouvement. C'était alors une véritable levée de boucliers. N'empêche : la nouvelle Constitution était adoptée par referendum le 6 juin 2005.

Non satisfait de tout mettre en œuvre pour son maintien au pouvoir, Idriss Déby Itno entendait de surcroît afficher sa détermination. Pour avoir dénoncé les irrégularités ayant entaché le referendum, quatre journalistes étaient alors incarcérés. En l’occurrence : Mme Sy Koumbo Singa Gali, Directrice de publication de l’Observateur et son rédacteur en chef Samory Ngaradoumbé Kimto ; Michael Didama, Directeur de publication de l’hebdomadaire Le Temps et Al Hadj Garondé Djarma, collaborateur de journaux privés. Ils seront condamnés à des peines allant de 3 mois à 3 ans de prison, assorties d'amendes allant de 30 000 à 3 millions de F Cfa. Toutefois, ils seront élargis en appel pour vice de procédure. Et plus vraisemblablement grâce à la mobilisation de la communauté nationale et internationale. Une situation qui n’aura aucun effet sur l’équilibre du consensus national, manifestement perturbé. 
2- La rupture du consensus national

Aussi bien au sein de la garde présidentielle que de l’armée proprement dite, la "rupture du consensus national", comme le qualifie la modification de la Constitution par l’opposition, est manifestement consommée. Le 16 mai 2005, des éléments de la Garde présidentielle déploient des mitrailleuses et des tireurs d’élite autour de l’aéroport. Leur mission : accueillir par le feu le chef de l’Etat qui revient d'un voyage à l’étranger. La consigne est ainsi donnée d'abattre Idriss Déby à sa descente d’avion ou sur son trajet pour le palais présidentiel. Mis au parfum de cette initiative, les services secrets français alertent le Président tchadien qui déjoue ce complot in extremis. Mais le ver est dans le fruit. Car bien qu'éventé, le complot du 16 mai 2005 n'a pas été sans dégâts. 

En effet, cette autre affaire a révélé une réalité dissonante sur le caractère familial de la Garde Présidentielle tchadienne. Le chef de l’Etat ayant échappé au coup d’Etat envisagé, il n'a tout simplement pas été possible pour lui d'en appréhender les auteurs. La Garde présidentielle est en effet essentiellement constituée de Zaghawas, la tribu du chef de l’Etat. Plutôt que l'habituelle répression à la fois aveugle et féroce, l'on a assisté à maintes conciliabules et concertations, sous les auspices des chefs de la tribu. Mais la réconciliation de façade ne pouvait cacher la profonde méfiance qui régit désormais les rapports entre Idriss Déby et ceux qui voulaient sa tête. Au premier rang desquels ses neveux Tom et Timane Erdimi, considérés comme les cerveaux de ce coup d’Etat manqué
.

Il reste que malgré le "renfort" de plusieurs Généraux et officiers supérieurs, l’opposition armée n’est pas en mesure de s’organiser. Pour plusieurs raisons, mais avant tout pour des questions de leadership. Le capitaine Mahamat Nour a été par exemple fait président d’un Front uni pour le changement (Fuc) dont le Scud, le Socle pour le changement, l’unité et la démocratie s'est par conséquent retiré. Explication : les chefs Zaghawa du Scud ne pouvaient accepter le commandement d’un Tama. Les Tama, de leur côté et de notoriété régionale, vouent une haine viscérale à leurs voisins Zaghawa qu’ils tiennent responsables de leur exil massif au Soudan. 

Ces bisbilles intestines ne laisseront pas indifférents le Chef de l’Etat tchadien. Aussi, environ 72 officiers ayant déserté l’armée régulière en faveur de la rébellion seront-ils alors radiés début mars par le Président Idriss Déby. A travers cette décision, le Président Tchadien croyait ainsi devoir procéder à des ajustements pour le compte de sa sécurité personnelle. Mais quelques jours plus tard, notamment dans la nuit du 14 mars, alors que le chef de l’Etat regagne N'Djamena à l'issue du sommet de la Cemac, le colonel Ramadane Bokhit, commandant du Groupement blindé de la Garde présidentielle, considéré de surcroît  comme l’un des derniers fidèles et confidents du président, prévoit de pulvériser l’avion de M. Idriss Déby Itno en plein vol. C'est du moins la version officielle, fournie en son temps par les autorités tchadiennes. Mais une fois de plus, l’armée française intervient, déjoue le complot et sauve Idriss Déby Itno in extremis. Depuis lors, c’est pratiquement cette armée française qui assure la sécurité du chef de l’Etat tchadien. Pendant que la rébellion multiplie des initiatives à l’est du pays.
3- L’imbroglio causé par le Scud 

Suite à l’adoption le 2 octobre 2005 de la nouvelle Constitution, Yaya Dilo Djerou, jeune colonel de la Garde présidentielle et ingénieur électronicien formé au Canada, déserte la garde présidentielle, puis gagne l’Est du Tchad avec quelques-uns de ses compagnons d’armes. C'est la naissance du Socle pour le changement, l’unité et la démocratie (Scud). En quelques jours, plusieurs officiers et soldats de la garde présidentielle rejoignent les déserteurs retranchés à la frontière soudanaise. 

A en croire ses communiqués, le Scud enregistre des ralliements quasi quotidiens. Comme pour donner force à ces affirmations, dans la nuit du 13 novembre 2005, un commando dirigé par le colonel Djibrine Dassert attaque simultanément deux casernes, et pas des moindres : le camp de la Garde nomade, en plein centre de la capitale, et le camp de Koundoul à la sortie sud de N’djamena. Ces attaques audacieuses signent l’irruption "armée" des Sudistes dans la scène mouvementée de la longue crise tchadienne, dominée depuis toujours par les proches du président et des chefs de guerre presque tous originaires du Nord. 

Il s'en suit que des piliers du régime s’éclipsent de la capitale et rejoignent la rébellion. Parmi les plus illustres : Tom Erdimi, géophysicien, ancien patron de la coordination nationale du Projet Pétrole et ancien directeur de cabinet du chef de l’Etat, son oncle. Son frère jumeau, Timane Erdimi, lui aussi ancien directeur de cabinet du même oncle, ex-président du conseil d’administration de la Cotontchad, la société cotonnière. En clair : Tom Erdimi avait la haute main sur l’or noir, son frère jumeau sur l’or blanc. Les deux Erdimi contrôlaient ainsi les deux mamelles de l’économie tchadienne. Ils se feront rejoindre dans cette position stratégique par Abakar Tollimi, ancien directeur de l’Ecole nationale d’administration et de la magistrature (Enam). Précision à couper le souffle, M. Tollimi est l’oncle paternel de l’actuel ministre des Finances, Abbas Mahamat Tollimi. Lequel ministre des Finances n’est autre que le fils aîné de Mme Idriss Déby Itno, sœur aînée du chef de l’Etat. Il faut ajouter à cette liste de déserteurs M. Hanno, ancien directeur de l’Ans (Agence nationale de sécurité), le service de contre-espionnage devenu police politique du régime.

Le 17 février 2006, deux hommes parmi les piliers de l’armée de Déby feront à leur tour défection : son oncle le général Séby Aguid, ancien commandant de la gendarmerie nationale, ancien patron de la garde présidentielle et ancien chef d’Etat major adjoint de l’Armée ; son cousin le général Issaka Diar Djangoss, commandant du groupement blindé de l’armée tchadienne.

 A propos du régime Déby, le diagnostic des deux généraux, contenu dans un communiqué conjoint signé le 17 février 2006 à Tiné, à l’Est du pays évidemment, revêt des accents apocalyptiques. Ils soutiennent mordicus ceci :

 "Seize ans après l’accession d’Idriss Déby au pouvoir, le Tchad n’a jamais été aussi divisé, jamais il n’a été aussi mal géré, jamais les violations des droits de l’homme n’ont été aussi massives et flagrantes, jamais l’Etat de droit n’a été aussi bafoué. Jamais la pauvreté des populations - toutes catégories confondues - n’a été si criarde. Jamais la concussion, la gabegie, la corruption et le népotisme n’ont atteint des dimensions aussi inqualifiables. Jamais la crise sociale n’a été aussi généralisée, le dialogue politique aussi bloqué ; jamais l’armée nationale n’a été si divisée, fragmentée, ‘’clanisée’’ et utilisée pour la déstabilisation du pays". 

Tout logiquement et naturellement, les signataires de ce document annoncent leur " ralliement au mouvement de changement en cours au Tchad pour faire partir Déby".

Tom Erdimi, Timane Erdimi, les généraux Séby Aguid et Issaka Diar Djangoss étaient pourtant les émissaires du Président Déby Itno auprès des rebelles du Scud. Leur défection spectaculaire a conforté certains observateurs dans l'idée qu’ils sont les véritables patrons de la nouvelle rébellion que forment les déserteurs de la garde présidentielle. Compliquant notamment la vie à l’est du Tchad.
4- Un voisinage compliqué à l’Est

Dans cette configuration explosive, un autre élément de la rébellion armée mérite une attention particulière. Il s'agit du Rassemblement pour la démocratie et la liberté (Rdl) de Mahamat Nour Abdelkerim. Le Rdl est le mouvement qui a fait périr le chef d'état-major de l'armée de terre Abakar Youssouf Itno le 30 mars dernier. Son premier fait d'arme notable remonte au 18 décembre 2005, lorsque cette faction a pris à contre-pied l’armée tchadienne lors d'une attaque surprise à Adré. Son leader, le jeune capitaine Mahamat Nour Abdelkerim dirige à l'origine un groupe de rebelles ayant refusé en 2002 de suivre leur chef, le colonel Mahamat Garfa, quand celui-ci a signé un accord de paix avec Idriss Déby sous l’égide du président gabonais Omar Bongo Ondimba. Retranché entre le Tchad et le Soudan depuis son entrée en rébellion en 1994, le capitaine s'est lancé dans les affaires, notamment dans le secteur pétrolier. Affaires florissantes, il va sans dire, de sorte que ce capitaine d’une trentaine d’années a ses entrées aux Palais présidentiels de Kampala et Kigali. Il entretient surtout d'excellents rapports avec Khartoum qui lui prête son territoire comme base arrière. 

L’occupation de la garnison d’Adré par les rebelles du Rdl a déclenché l’ire du gouvernement tchadien contre Khartoum. Bien qu'ayant reconquis la ville après plus de 24 heures de combats acharnés, le gouvernement tchadien s'est déclaré en "état de belligérance" avec le Soudan, qu’il accuse d’offrir gîte et couvert aux rebelles tchadiens. Déjà le 4 avril 2005, lors d’une allocution radiodiffusée, le ministre de la Communication Barthélemy Natoingar Bainodji avait accusé le Soudan d’amasser 3000 Tchadiens en armes aux frontières aux fins de déstabiliser le Tchad.

Le pourrissement des relations entre Khartoum et N’Djamena est tel que le 8 février 2006, le chef de l’Etat libyen a organisé un sommet entre les deux protagonistes, à Tripoli. A l'occasion, les généraux Déby Itno et El Bechir ont signé un accord de paix. Sans doute pour la forme. Car avant même que l’encre de cet accord n’ait eu l’occasion de sécher, N’djamena accusait déjà Khartoum de laisser les milices Djandjawids opérer de meurtrières incursions en territoire tchadien. Le gouvernement tchadien n'a jamais ainsi cessé de réitérer ses accusations contre Khartoum qui, c'est certainement acquis pour N’djamena, soutient les rebelles tchadiens. C'est au plus fort de ces accusations, parfois réciproques entre Khartoum et N’djamena, que surviendra la défection des généraux Séby Aguid et Issaka Diar Djangoss. Pendant que les rapports vont se détériorer avec la Banque Mondiale pour cause de pipe-line.

5- Un pipe-line étranglé

On l'a souvent relevé, les principales sources de revenus du Tchad sont, dans l'ordre d'importance, le pétrole et le coton. Or, le régime Déby a mal aux deux depuis quelques années. Et surtout à son pétrole. En effet, depuis le 10 octobre 2003, le Tchad est entré dans le cercle des pays producteurs de pétrole. Après le départ d’Elf, un nouveau consortium pétrolier a été constitué en mars 2000 pour l'exploitation des gisements et la gestion du pipe-line Tchad-Cameroun. En font partie Esso Tchad, filiale de l’américain Exxon Mobil; Chevron, également américaine ; la malaisienne Petronas. Esso Tchad détient 40% des parts, Chevron 25% et Petronas 35%. US $ 3,7 milliards ont été nécessaires pour la mise en œuvre de ce projet
. Le Projet Pétrolier du Tchad est de ce fait le plus grand investissement privé réalisé en Afrique. 97% du financement total ont été assurés par le consortium pétrolier, les 3% restants par la Banque mondiale et la Banque européenne de développement. Le consortium a financé le projet à la proportion de 60% sur fonds propres et 37% sur emprunts bancaires.

La réalisation du Projet Pétrolier du Tchad n’a été possible que grâce à la caution de la Banque Mondiale
. Une caution surtout morale, assortie de conditionnalités relatives à la gestion transparente des ressources. C’est l'esprit de la loi 001 du 11 janvier 1999 portant gestion des ressources pétrolières. Cette loi est conforme aux dispositions de l’accord de prêt entre le Tchad et la Banque mondiale, dont l'annexe 5 aliéna 2 prévoit que "dans le cadre du programme, l’emprunteur convient de ne pas modifier la loi 001/99 portant gestion des recettes pétrolières, ni d’y faire dérogation d’une manière qui risque d’affecter sensiblement et négativement l’exécution du programme", sous peine de rétorsion.

Selon les accords qui ont permis l’exploitation du pétrole tchadien, le Tchad perçoit 12,5% des revenus totaux sous forme de royalties
. La loi 001/99 s’applique en effet à la gestion de ces royalties. Cette loi repartit les recettes pétrolières comme suit : 15% pour le trésor public tchadien, 10% logé dans une Banque britannique pour les "générations futures" et le reste, soit 65%, pour les infrastructures et les secteurs prioritaires.

Tout au long de l'année 2005, le gouvernement tchadien accuse alors le consortium de le gruger dans l’exploitation du pétrole en arguant d’énormes difficultés financières. Puis le 7 novembre, faisant fi des protestations conjuguées de la société civile tchadienne et de la communauté internationale, le conseil de ministres entérine une nouvelle mouture de la loi 001 qui porte de 15 à 30% la part allouée au trésor public, supprimant au passage les 10% destinés aux générations futures. A contrario, l’armée et les services de sécurité y sont considérés comme des secteurs prioritaires au même titre que la santé, l’éducation et l’agriculture. L'Assemblée nationale acquise à la cause du Président Déby adopte ce projet le 29 décembre 2005. C’est le début du clash avec la Banque mondiale.

Ayant apporté sa caution morale au Projet Pétrolier du Tchad et vu son envergure, la Banque mondiale tenait à en faire un modèle de bonne gestion sur le sol africain. L'affront du régime Déby était donc de taille.

Quelques heures seulement après l’adoption de la nouvelle loi, le président de la Banque mondiale exprime dans un communiqué l’indignation de son institution et enjoint le gouvernement de revenir sur ses positions sous peine de sanctions. Certaines sources affirment que Paul Wolfowitz avait personnellement passé un coup de fil à Idriss Déby Itno pour le dissuader de modifier la loi. Quoi qu'il en soit, Idriss Déby, fidèle à ses options managériales, a poursuivi son processus. Le 5 janvier 2006, la Banque Mondiale se radicalise en gelant l’ensemble de ses décaissements au profit du Tchad, soit un total de US $ 124 millions. Jusque-là, rien ne perturbe la trajectoire empruntée par le pouvoir de N’djamena : le 12 janvier 2006, le chef de l’Etat tchadien promulgue la nouvelle loi. La rupture est consommée avec la Banque Mondiale. Le Tchad ne peut plus accéder à ses fonds pétroliers, mis sous séquestre par la Banque mondiale.

Depuis lors et malgré des tentatives de négociation à Paris ou ailleurs, chacun campe sur ses positions. En l’occurrence le retour à la loi initiale pour la Banque Mondiale, et le maintien des modifications pour le régime Déby.

Et comme pour bien montrer que cette rupture est définitive, les autorités tchadiennes affichent ostensiblement leurs solutions de rechange.  Asiatiques celles-là. Dès le 17 janvier 2007 en effet, le Premier ministre Pascal Yoadimnadji reçoit une délégation japonaise dirigée par Fumitake Yoshida, Président du Centre d’information pour l’exploitation et la production pétrolière du Japon. La délégation comprend les représentants des compagnies Japan Oil, Gaz and Metal National Corporation, Japan Energy Developpement, Itochu Oil Exploration, Teikoku Oil et MC Exploration. A l’évidence, beaucoup de pétrole au menu des entretiens. D'autant plus que quelques jours plus tard, notamment fin janvier, le Tchad octroie à la compagnie pétrolière taiwanaise Opic Africa un permis de recherche couvrant les bassin du Lac Tchad, du Chari sud et ouest, soit une superficie totale de 26 250km2. Reste à savoir donc, si après l'avoir mangée, la Banque mondiale réussira à bien digérer la pomme de discorde avec le pouvoir de N’djamena dont les divergences avec l’opposition sont plus que jamais criardes.
6- Une opposition unanime et sur le pied de guerre
Parmi les "résultats" les plus visibles des errements du régime tchadien figure en bonne place l'unité retrouvée, presque forcée, de l’opposition intérieure. Ses deux courants principaux sont d'une part, la Coordination pour la défense de la Constitution (Cpdc), un regroupement d'une vingtaine de partis importants ; d'autre part, la Fédération action pour la République (Far) du député Ngarlejy Yorongar, qui était arrivé deuxième à la présidentielle de 2001 avec 13,34% des suffrages, juste derrière le président Idriss Déby qui avait quant à lui obtenu 67,35% au premier tour.

Malgré des disparités jusque là insurmontables, et qui ont encore éclaté à propos du recensement électoral et du referendum, ces deux tendances étaient unanimes pour prôner le boycott du scrutin présidentiel du 3 mai dernier. Rien n'a pu effriter cette unanimité, même pas la médiation insistante de la communauté internationale à travers le représentant résident du Pnud au Tchad, le Ghanéen Kingsley Amaning, appuyé par les ambassadeurs en poste.

Le 16 mars dernier, répondant au représentant résident du Pnud qui lui avait écrit la veille pour inciter l'opposition à participer aux élections, le député Yorongar a posé 18 conditions dont, "la prorogation exceptionnelle du mandat du chef de l’Etat de juin à décembre 2006 pour permettre la négociation entre le chef de l’Etat et l’opposition d’une plate forme politique minimale devant garantir des élections libres, justes, démocratiques et transparentes ; la reprise du recensement général des populations sous les auspices de la communauté internationale pour en dégager la population élective dans le dessein d’éviter d’éventuelles contestations ; la suppression des quatre jours de vote des nomades en faisant voter ceux-ci le même jour que leurs concitoyens dans les circonscriptions où ils transitent ; la suspension, pour la prochaine élection présidentielle, du vote des Tchadiens de l’étranger étant entendu que certains étrangers de souche tchadienne votent alors que le code tchadien de la nationalité interdit la double nationalité en son article13 ; la reprise du découpage électoral ; la révision du code électoral et la mise en place d’une CENI paritaire comprenant les représentants de l’opposition, de la mouvance présidentielle et de la société civile". Autant dire qu'il a prêché dans le désert.

Quant à la Cpdc, il y a longtemps qu'elle demande la tenue d’un forum national devant aboutir à une nouvelle transition. Ce credo a été exposé lors d’une conférence de presse du 24 octobre 2005 par Ibni Oumar, porte-parole de la Coordination qui, constatant que "le Tchad vit une grave et complexe crise qui se caractérise par la désorganisation de l’administration territoriale, le dysfonctionnement des services publics, la mauvaise  gouvernance, des déficits sur le plan de la démocratie, et des incertitudes sur le plan politique et institutionnel", a estimé que "le dialogue national constitue l’unique et incontournable voie de sortie pour cette crise, d’où l’urgence d’une nouvelle transition démocratique".

Cette agitation n’a pas empêché au président sortant d’être réélu le 3 mai 2006 à l'issue d'un scrutin sans enjeu. 

7- Une élection anecdotique

En effet, les quatre adversaires du candidat sortant
  n’étaient que des poids légers, voire "des amis politiques recrutés à la dernière minute pour rendre un tant soit peu crédible cette consultation", selon l'analyse d'un observateur local. Cette analyse est vraisemblable. En effet, le plus expérimenté des adversaires de M. Déby, l'ex-Premier ministre Kassiré Coumakoye, leader du Rassemblement national pour la démocratie et le progrès (Rndp), avait signé un accord d’alliance avec le parti au pouvoir il y avait de cela un an. L’article 3 de cet accord stipulait que "les deux partis vont ensemble aux élections". La candidature de M. Kassiré était-elle assimilée à une rupture de cet accord ? "Non", avait répondu le concerné. Ce qui apparaissait comme une évidence : des membres de son parti étaient ministres de l’actuel gouvernement. En tout cas, ce candidat avait obtenu des scores dérisoires en 1996 (2,29% des voix) et en 2001 (2,36%). On pouvait douter qu'il fasse mieux le jour le 3 mai 2006.

Deux autres candidats laissaient planer encore l’image de simples figurants : Albert Pahimi Padacké était ministre de l’Agriculture et porte-parole des partis de la mouvance présidentielle. Mahamat Abdoulaye, ministre en charge de la Décentralisation était candidat au titre du Mouvement populaire pour la démocratie au Tchad (Mpdt), lui aussi membre de la mouvance présidentielle. Quant au quatrième candidat, Ibrahim Koulamallah qui dirige un petit parti, le Mouvement socialiste africain rénové (Msa/R), il faisait figure d'une personnalité inconnue. A l’arrivée, et selon une analyse de Si Koumbo Singa Galy : ‘’le scrutin du 3 mai 2006, c'était Déby contre Déby". Et c'est loin d'être une simple boutade. Tant c’était le prix à payer pour pérenniser un Etat fragile. Mais surtout pour prolonger le sursis d’un pouvoir aux abois !
( Politologue, l’auteur est Chargé de cours à l’Université de Douala (Cameroun) et Directeur exécutif du GREPDA, le Groupe de recherche sur le parlementarisme et la démocratie en Afrique. Il a publié notamment : « Menaces sécessionnistes sur l’Etat camerounais », in Le Monde Diplomatique, N° 385, décembre 2002


� Lire notamment : Nebardoum Derlemari, « Le labyrinthe de l’instabilité politique au Tchad », Paris, L’Harmattan, 1998


� Voir : Mandigui Yokabdjim, « Les vicissitudes de la transition démocratique tchadienne », in RJPIC, N°3, 1995, pp 304 - 321 


� En abrégé : Cpdc


� Lire à ce sujet : Stéphanie Braquehais, « Le Président Tchadien lâché par les siens », in Libération, 12 décembre 2005


�2,2 milliards ont servi pour la construction du pipe-line de 1076 km reliant le site pétrolier de Doba, au sud du Tchad, au port de Kribi, au sud du Cameroun, et 1,5 milliard pour la mise en exploitation des gisements pétroliers


� Lire notamment : Anne-Claire Poirson, « Où est passé l’argent du pétrole tchadien ? », in Le Monde Diplomatique, septembre 2005


� Lire Martin Pétry et Naygotimti Bambé, « Le pétrole du Tchad – Rêve ou cauchemar pour les populations ? », Paris, Karthala, 2005


�Contre 15 en 1996 et 17 en 2001





